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LOI SUR LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE, 1996 LOI SUR LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE, 2000 
1. La présente loi s’applique à la production, au 
transport, à la distribution et à la fourniture 
d’électricité ainsi qu’au transport, à la distribution, 
à la fourniture et à l’emmagasinage du gaz naturel 
livré ou destiné à être livré par canalisation à un 
consommateur.  
 
Elle s’applique également à toute autre matière 
énergétique dans la mesure où elle le prévoit. 
 

1. La présente loi s’applique à la fourniture, au 
transport et à la distribution d’électricité ainsi qu’à 
la fourniture, au transport, à la distribution et à 
l’emmagasinage du gaz naturel livré ou destiné à 
être livré par canalisation à un consommateur. 
 
Elle s’applique également à toute autre matière 
énergétique dans la mesure où elle le prévoit. 

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte 
n’indique un sens différent, on entend par:   
 
«distributeur d’électricité » : Hydro-Québec et 
un distributeur exploitant un système municipal ou 
un système privé d’électricité visé par la Loi sur 
les systèmes municipaux et les systèmes privés 
d’électricité (L.R.Q., chapitre S-41), y compris la 
Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-
Baptiste de Rouville visée par la Loi sur la 
coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean- 
Baptiste de Rouville et abrogeant la Loi pour 
favoriser l’électrification rurale par l’entremise de 
coopératives d’électricité (1986, chapitre 21) ; […] 
 

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte 
n’indique un sens différent, on entend par: 
 
«distributeur d’électricité»: Hydro-Québec 
dans ses activités de distribution d’électricité; 

72. Hydro-Québec ou un distributeur de gaz 
naturel doit soumettre à la Régie pour 
approbation, suivant la forme, la teneur et la 
périodicité fixées par règlement de la Régie, un 
plan de ressources proposant des stratégies 
pour réaliser l’équilibre entre l’offre et la 
demande de l’énergie qu’il distribue par des 
moyens agissant tant sur l’offre que sur la 
demande, en tenant compte des préoccupations 
économiques, sociales et environnementales ainsi 
que des risques découlant des choix des sources 
d’approvisionnement qui lui sont propres. 
 

72. Tout titulaire d’un droit exclusif de 
distribution d’électricité ou de gaz naturel doit 
préparer et soumettre à l’approbation de la Régie, 
suivant la forme, la teneur et la périodicité fixées 
par règlement de celle-ci, un plan 
d’approvisionnement décrivant les 
caractéristiques des contrats qu’il entend 
conclure pour satisfaire les besoins des 
marchés québécois après application des 
mesures d’efficacité énergétique. Le plan doit tenir 
compte des risques découlant des choix des 
sources d’approvisionnement propres à chacun 
des titulaires ainsi que, pour une source 
particulière d’approvisionnement en électricité, du 
bloc d’énergie établi par règlement du 
gouvernement en vertu du paragraphe 2.1° du 
premier alinéa de l’article 112. […] 

73. Hydro-Québec ou un distributeur de gaz 
naturel doit obtenir l’autorisation de la Régie, aux 
conditions et dans les cas qu’elle fixe par 
règlement, pour : […] 
 
6° exporter de l’électricité hors du Québec, 
sous réserve de la Loi sur l’exportation de 
l’électricité (L.R.Q., chapitre E-23). […] 

73. 
Paragraphe 6o supprimé. 
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